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… un couple infernal ? 

 Modèle G. Simmel: 

ambivalence du 

rapport entre 

autochtones et 

étrangers  

 

 Modèle N. Elias: 

« established » et 

« outsider » 

 

Figure de l’étranger : 

accepté et rejeté par 

le groupe d’accueil 

 

 

 

Termes d’un rapport 

d’interdépendance, 

polarités extrêmes. 



Georg SIMMEL 1858- 1918 

 

Groupe social affirme son 
identité, son immuabilité et 
sa continuité culturelle;  
• marginalisation de celui qui 

ne partage pas cette identité,  

• exclusion « des autres » 

 

Ouverture extérieure, à des 
identités différentes, vers le 
changement; inclusion +/- 
partielle des étrangers, 
distance et proximité 
• Mobile et fixé dans l’espace 

 

«Etre étranger» est une 
modalité caractéristique de la 
participation au groupe, au cœur 
de la dynamique identité / 
altérité 
 

Ambivalence implique des 
relations asymétriques de 
pouvoir, où aucune partie n’est 
jamais dépourvue de tout 
pouvoir, ni à même de l’exercer 
sans limites 

 

Etranger, criminel, mendiant, 
figures exclues par la raison 
même pour laquelle elles sont 
inclues 

 



Norbert Elias 1897 - 1990 

 

Les establieshed et les 

outsiders n’existent pas 

les uns sans les autres, 

mais uniquement dans 

leur influence 

réciproque,  

dans les modalités de 

leur opposition et de 

leur relation 

 Les uns et les autres se 

convoquent 

réciproquement dans les 

rôles establieshed / 

outsiders 

 

 Discriminations, 

dénigrement et mesures 

d’exclusions du 

« différent » 



ETRANGER ? 

COMMUNES                             CANTONS                    SUISSE     EUROPE/MONDE 

 

Communiers Non-

Communiers 

1750-1815 

Neuchâtelois Non-

Neuchâtelois 

CANTONS 

1815-1848 

Neuchâtelois Non-

Suisses 

NATIONAL – NON-NATIONAL 

1849-1888-2001 

Neuchâtelois Non-

Européens 

NATIONAL – NON-EUROPEENS 

2002 ? 



Etranger? Une notion qui évolue 

 au fil du temps ! 
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République et Canton de Neuchâtel 

 

un des 23 cantons de la Confédération suisse  

 

30% Neuchâtelois, 45% Confédérés, 25% étrangers 
 

150 nationalités  / 53 municipalités 





Défis socioéconomiques & politiques 

Emploi 
 

Démographie 
 

 Influence politique 

au niveau national 



BIENVENUE 

 DANS LE CANTON 

DE NEUCHATEL ! 
 

1ère loi sur l’intégration en Suisse – 1996 

Constitution cantonale – 2000 



BUT POLITIQUE 

 COHESION SOCIALE   
 

 Solution à long terme : intégration interculturelle 
et lutte contre les discriminations 

 

 Citoyenneté et droit vote des étrangers (1848) 
 

 Laïcité 
 

 



Priorités du canton de Neuchâtel 

 

 Intégration 
professionnelle 
 

 Intégration 
civique 
 

 Intégration des 
générations 

 

 



Principes et valeurs 

 Suisse: démocratie 

libérale et pluraliste 
 

 Respect Constitution et 

lois 
 

 Expliquer les exigences 

civiques et civiles dès 

l’arrivée des migrants 

 

 Charte de la 

citoyenneté 

 



Communication & participation 

 ACCUEIL DES NOUVEAUX 
ARRIVANTS 
 

 Information et communication 
personnalisée 

 Messages et réception de 
bienvenue officiels 

 Promotion de cours de langue 

 Visite guidée, interprètes et 
médiateurs, délégués à 
l’accueil 

 

 
 

 DROITS CIVIQUES 

 Migrants européens et d’Etats 
tiers élus 

 

 

 



Paroles aux migrants-es dans 

les médias NE 







Quels effets ? 



Elus au niveau local selon le lieu 

de naissance 



Salaire médian brut, secteur privé,  

Canton de Neuchâtel, 2008 
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Ouverture au 

monde et frein à 

la xénophobie ! 



Miss Fête des Vendanges 2010 



Résultats comparatifs européens 



Intégration civique & interculturelle 

 

 Participation citoyenne 
à la définition de l’avenir 
de la République et 
canton de Neuchâtel 
 

 

 Pluralisme et tolérance 
 Pas d’obligation d’adapter sa 

façon de vivre à celle des 
Suisses sauf obligations 
juridiques et normes concrètes 
que Suisses et étrangers sont 
tenus de respecter 
 

 
 

 



Conclusion  

 

« Il est plus facile de briser le noyau 

atomique qu’un préjugé » 

  

A. Einstein 
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… fin, ende, fine, end, son, 

payan, nehaya, konets, konieck… 


